
Le Conseil départemental de la Somme et la Ville d’Amiens lancent la Mutuelle Solidaire, en partenariat 
avec l’organisme de mutuelle La Mutuelle Familiale. Objectif : proposer une mutuelle santé de qualité 
à tarifs négociés et avantageux à l’ensemble des Amiénois et des habitants de la Somme, notamment 
ceux qui ne bénéficient pas d’une mutuelle par leur employeur pour faciliter leur accès aux soins.

Améliorer l’accès aux soins pour tous
L’accès aux soins devient de plus en plus difficile pour 
un nombre croissant de personnes en raison des tarifs 
parfois élevés. Plus de 2 millions de Français n’ont pas 
de mutuelle santé et ne peuvent donc compter que 
sur la base du régime général de la Sécurité sociale. 

Dans une logique d’amélioration de l’accès aux soins, 
de renforcement du pouvoir d’achat et de solidarité, 
le Département, chef de file de l’action sociale, et la 
Ville d’Amiens ont négocié une complémentaire santé 
solidaire à un prix abordable pour tous les besoins.

Cette démarche que la Ville porte avec le Département 
s'inscrit dans le cadre des actions du Plan pour le 
Pouvoir d'achat de la Ville. Le CCAS de la Ville d'Amiens 
bénéficie d'une aide de 5 000€ de la part de l'État pour 
le déploiement de cette mutuelle.

Une offre négociée
Disposer d’une mutuelle santé est essentiel :

    Pour se soigner et être remboursé des frais 
    médicaux, en complément de l’Assurance maladie
    Pour avoir accès au « 100% santé » (soins 
    et équipements optiques, dentaires et auditifs 
    intégralement remboursés sans reste à charge)

En effet, l’Assurance maladie ne rembourse pas la 
totalité des frais médicaux. C’est le cas notamment pour 
les examens médicaux, l’imagerie médicale, l’achat de 
médicaments, les frais hospitaliers, le transport sanitaire 

ou encore certains soins et équipements dentaires, 
optiques et auditifs.

La Mutuelle Solidaire est destinée à tous les habitants 
de la Somme, sans condition de ressources. Toutefois, 
la plupart des habitants étant couverts par une mutuelle 
employeur, elle s’adresse principalement aux publics 
suivants : demandeurs d’emplois, retraités, auto-
entrepreneurs, travailleurs précaires, apprentis…

Elle propose des tarifs préférentiels négociés :

  Des garanties adaptées et personnalisées en 
  fonction des besoins de santé
  De meilleures modalités et garanties de 
  remboursement
  Des services prenant en compte l’assistance aux 
  aidants

Comment en bénéficier ?
La prise en charge de la demande sera effectuée 
directement par les services de La Mutuelle Familiale. 
Pour un devis personnalisé, les demandeurs sont invités 
à joindre la mutuelle par téléphone au 03 44 76 61 32 
ou via le site internet lamutuellesolidaire.fr.

Le Département de la Somme  
et la Ville d'Amiens lancent la Mutuelle Solidaire,  

accessible et ouverte à tous les Samariens 
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4 niveaux de couverture
La Mutuelle Solidaire propose 4 niveaux de couverture, 
en fonction des besoins :

 NIVEAU 1 

Une garantie santé qui vous couvre sur les prestations 
essentielles, tout en maîtrisant votre budget.

 NIVEAU 2  

Une couverture santé adaptée sur les remboursements 
les plus courants, et efficace sur vos frais optiques et 
dentaires.

 NIVEAU 3  

Une couverture optimale et complète sur l’ensemble 
des postes de soins courants, hospitalisation, optique, 
dentaire, bien-être /prévention.

 NIVEAU 4  

Une couverture santé renforcée, qui offre une protection 
maximale pour l’ensemble des postes de soins.

Les services inclus avec la Mutuelle Solidaire
En plus des remboursements santé, toute une série 
de services est proposée, inclus dans l’offre de la 
Mutuelle Solidaire :
Réseau de soins
Un accès à de nombreux professionnels de santé à des 
prix raisonnables (tarifs négociés), avec tiers-payant 
systématique, grâce au réseau de soins Kalixia.
Assistance à domicile
Dans les moments de vie compliqués - accident, maladie 
soudaine, hospitalisation programmée ou non, traitement 
long… - des garanties d’assistance assurent un soutien 
concret (heures de ménage, livraison de repas, etc.).
Téléconsultation médicale
Accès 24/24h, 7/7j, gratuit et illimité à un médecin 
généraliste ou spécialiste par téléphone ou via 
l’application sans rendez-vous. 
Un espace adhérent pour accéder aux services en ligne :
Suivre les remboursements en temps réel, télécharger 
sa carte de tiers payant, trouver un professionnel de 
santé, s’inscrire aux ateliers de prévention…
Fonds social solidaire
Pour faire face à des difficultés ponctuelles ou à des 
problèmes de santé d’une exceptionnelle gravité, un 
accompagnement spécifique peut être accordé, grâce 
au fonds social solidaire doté d’environ 400 000 €.
Actions de prévention
Des actions de prévention multithématiques, en 
présentiel ou en distanciel, animées par des experts 
(diététicienne, sophrologue, éducateur sportif…) sont 
proposées et accessibles via l’espace adhérent.

Les    de la Mutuelle solidaire

 Gratuité de la cotisation enfant à partir 

du troisième

Les tarifs dépendant uniquement de l'âge : 

- Pas de questionnaire médical 

- Pas d'âge limite 

- Pas de droit d'entrée 

- Pas de frais de dossier

 Dès le niveau 1 : aucun reste à charge sur 

les soins et équipements dentaires. Les 

remboursements sont actifs dès l'adhésion 

(pas de délai de carence) Une participation 

forfaitaire annuelle de 20 € pour la pratique 

d’une activité sportive

 Dès le niveau 2 : la « Solidarité familiale » 

qui permet à l’adhérent de transférer 

tout ou partie de ses droits à la chambre 

particulière à l’un de ses bénéficiaires, si ce 

dernier est hospitalisé. Cela permet ainsi aux 

bénéficiaires d’obtenir des jours de prise en 

charge supplémentaires

 Dès le niveau 2 : un forfait annuel de 50 € 

pour la prise en charge d’un conseiller 

en environnement intérieur ou pour 

l’addictologie

Comment se renseigner et adhérer  
à la Mutuelle Solidaire ?
Il est possible d’adhérer si :

 vous n'avez pas de mutuelle santé
 vous avez déjà une mutuelle santé mais vous 

 souhaitez changer de mutuelle pour adhérer à 
 la Mutuelle Solidaire.

Vous pouvez en effet changer de mutuelle santé à 
tout moment. Dans ce cas, La Mutuelle Familiale, 
pourra se charger des démarches de résiliation de 
votre ancienne mutuelle.
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Éloïse DEVRED - 03 22 71 81 33 - 06 11 46 81 18 - presse@somme.fr
Sandrine GANDEGA-DELANNOY - 06 34 23 05 12 - s.gandega@amiens-metropole.com

Stéphane HAUSSOULIER
Président du Conseil départemental de la Somme

« Se soigner, c’est vital, qu’importe les ressources. Avec Olivier Jardé, Vice-président en charge de 
l’enfance, de la famille et de la santé, nous mettons en œuvre cette solution de mutuelle solidaire pour 
qu’un maximum de Samariens bénéficient d’une couverture santé de qualité. Collectivité des solidarités, 
le Département répond une nouvelle fois présent, au service des habitants, notamment les plus fragiles. »

Hubert de JENLIS
Maire d’Amiens

« La création de la Mutuelle Solidaire s'inscrit dans le cadre des actions du Plan pour le pouvoir d'achat de 
la Ville d'Amiens. Avec le Département, nous affirmons notre volonté de soutenir les plus fragiles face aux 
défis de santé. Cette initiative s'inscrit pleinement dans notre engagement à garantir à tous les Amiénois 
un accès équitable aux soins, en particulier pour ceux qui en ont le plus besoin. C’est une réponse juste 
et nécessaire pour accompagner les plus vulnérables, tout en contribuant à améliorer leur quotidien. » 

CONTACTS PRESSE :

Sylvie BEN JABER
Présidente de La Mutuelle Familiale

« Face aux défis croissants en matière de santé et au renoncement aux soins pour des raisons financières, 
La Mutuelle Familiale, à travers la Mutuelle Solidaire, offre une solution accessible et solidaire. Des 
garanties à tarifs négociés et des actions de prévention viennent renforcer l’accès à une couverture santé 
de qualité pour tous les habitants de la Somme. » 
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